
RÉSOLUTION DE L'ASSEMBLÉE NATIONALE DU QUÉBEC

QUE l'Assemblée nationale exige du gouvernement

fédéral qu'il s'assure que les aînés québécois qui ne touchent pas

actuellement le supplément de revenu garanti auquel ils ont droit

en raison de leur dénuement reçoivent les sommes qui leur sont

dues.

COPIE CONFORME DE LA MOTION ADOPTÉE À L'UNANIMITÉ
PAR L'ASSEMBLÉE NATIONALE LE 27 NOVEMBRE 2007.

Québec, ce vingt-neuvième jour de novembre 2007

FRANÇOIS CÔTÉ
Secrétaire général de l'Assemblée nationale
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